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DEUXIÈME PARTIE 

LA CATHÉDRALE SAINT-JEAN 

APRÈS L'ÉDIT DE PACIFICATION 

Comme on l'a vu par tout ce qui précède, cette cathé­
drale après avoir été pillée par les calvinistes dans le pre­
mier moment de l'invasion, fut ensuite méthodiquement 
dépouillée de tout ce qui n'avait pas été saccagé. Pendant 
toute la durée du règne des protestants, les trois églises, 
après avoir été remises un peu en état, servirent de Tem­
ples à ceux de la religion nouvelle, car l'exercice du culte 
catholique avait été sévèrement interdit à Lyon, par une 
ordonnance du 14 juillet, rappelant une autre rendue dès le 
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